
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 23 décembre 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois décembre, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
17/12/2025 

Présents : 15 Date d’affichage : 17/12/2025 

Votants : 19 
Date de 

publication : 

17/12/2025 

Etaient présents : 

BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO 

Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, 

MARTELIN Yves, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, 

TIRANNO Gina. 

Etaient absents et excusés : 

DESCAMPS Gil, pouvoir à BEKHIT Thierry, KJAN Sylvain, pouvoir à DI CIOCCIO Pietro, 

MOLLARD Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, pouvoir à SAETERO Soledad, pouvoir à 

MARTELIN Yves.  

Étaient absents : 

AGUIAR Géraldine, BELMONTE Sophie, HABLIZIG Karine, NESMOZ David 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION n° 2025-64 

ADMINISTRATION 

Approbation du rapport de la Commission Locale 

d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) 
 

Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ; 

 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

  

Vu le rapport de la CLECT du 12 novembre 2025 joint en annexe à la présente délibération, portant 

sur l’évaluation des charges transférées au titre : 

• Du transfert de la compétence enfance (bâtiment) de la commune de Corbelin à la 

communauté de communes 

• Du transfert de la compétence enfance de la commune de Tignieu-Jameyzieu à la 

communauté de communes 

• Du transfert de la compétence voirie d’intérêt communautaire relative à la création, les 

aménagements et l’entretien des liaisons/itinéraires cyclables identifiés à l’étape 1 du 

schéma d’accès cyclable aux services des polarités ». 

 



 

 

Ces évaluations viendront, sous l’effet d’une délibération ultérieure du conseil communautaire 

portant révision des attributions de compensation pour les communes concernées, par la suite 

impacter l’attribution de compensation perçue chaque année par la communauté de communes des 

Balcons du Dauphiné auprès des communes. 

 

Il appartient aux conseils municipaux d’approuver le rapport émis par la CLECT à la majorité 

qualifiée des conseils municipaux des communes membres des Balcons du Dauphiné ; 

 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 

DECIDE 

• D’approuver le rapport de la CLECT du 12 novembre 2025. 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la présente 

délibération. 
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                      

Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


